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Dunes et falaises du Bessin

Repères

Périmètre d’intervention : 

332 ha  
dont

280 ha  
acquis par le Conservatoire du littoral

Fréquentation des sites (en millions) 2014 : 

1,8 M  
Omaha Beach

1,2 M  
Pointe du Hoc

0,5 M 
Batterie de Longues

Basse-Normandie Calvados 
Communes de Cricqueville-en-Bessin, Saint-Pierre-du-Mont, 
Saint-Laurent-sur-Mer, Colleville-sur-Mer, Sainte-Honorine-des-Pertes, 
Port-en-Bessin-Huppain, Commes, Longues-sur-Mer, Tracy-sur-Mer. 

Une gestion partenariale des sites 
impliquant :

• le Conservatoire du littoral
• le département du Calvados, en 

particulier sur les Espaces naturels 
sensibles (ENS)

• l’American Battle Monuments 
Commission (ABMC) sur la Pointe 
du Hoc et à Omaha Beach

• des agriculteurs pour la gestion des 
prairies

5 sites emblématiques du 
Débarquement du 6 juin 1944 

• Pointe du Hoc
• Omaha Beach
• Mont-Castel 
• Batterie de Longues
• Fonderies

Des activités liées au double attrait 
historique et paysager des sites   

• Tourisme historique : visites des 
lieux de mémoire 

• Loisirs : randonnée, baignade, 
sports de pleine nature…
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Le souffle de l’Histoire
de sites naturels ouverts sur la mer
Les sites dunes et falaises du Bessin présentent des similitudes issues de leur position en front de 

falaise et de leur héritage historique. Les événements de la seconde guerre mondiale y ont façonné les 
paysages comme en attestent la présence d’ouvrages militaires, les stigmates des bombardements ou 

encore l’aménagement de lieux de commémoration. Cette réalité explique leur forte fréquentation. 
Offrant de vastes panoramas de coteaux, falaises et espaces ouverts, les sites ont la particularité d’associer 
des espaces naturels à forts enjeux écologiques et des espaces aménagés en lieux de mémoire. 
Au-delà de ces similitudes, chaque site présente une identité qui lui est propre.

Pointe du Hoc
Ce promontoire rocheux surplombe la mer avec une 
falaise d’une trentaine de mètres. Durant la seconde 
guerre mondiale, sa position stratégique a été exploitée 
par les Allemands comme poste d’observation et dotée 
d’une batterie de canons. Le site a été intensément 
bombardé par les Alliés en juin 1944. 
La Pointe du Hoc constitue le second site le plus 
visité, après Omaha Beach : les bâtiments militaires 
ont été conservés, certains étant aménagés pour 
l’accueil du public. En arrière, le plateau a gardé 
son usage agricole.

Omaha Beach 
La célèbre plage du Débarquement s’impose comme 
le site le plus visité du Calvados. Les défenses  réalisées 
par les allemands puis les aménagements par les 
américains lors du Débarquement ont profondément 
marqué les paysages. La présence du cimetière 
américain confère une atmosphère particulière à ce 
lieu de mémoire à vocation internationale.
Ce secteur présente aussi un fort intérêt écologique : 
la partie acquise par le Conservatoire du littoral révèle 
un plateau entaillé par deux vallées s’abaissant 
lentement vers la mer ainsi qu’un cordon dunaire. 
Ce dernier offre des habitats remarquables dont 
des dépressions humides d’une grande richesse 
floristique. Les dunes contribuent à l’attrait balnéaire 
du site.

Mont-Castel 
Sur seulement 26 ha, le 
site présente des paysages 
exceptionnels, des  ressources 
archéologiques ainsi qu’une grande 
diversité des milieux naturels. 
Aux falaises vives battues par la 
mer, s’oppose le coteau calcaire 
abrité  : coexistent ainsi des 
pelouses calcicoles, des îlots de 
boisements et fourrés soumis aux 
embruns, et des terres agricoles.

Batterie de Longues 
Ce site doit sa renommée à son importance dans le 
réseau de défense allemande du mur de l’Atlantique : les 
quatre casemates et le poste de direction de tir restés 
en bon état suscitent un fort intérêt. 
Le plateau haut de 65 m se prolonge par une falaise 
marno-calcaire en front de mer. En s’érodant, la falaise 
forme en contrebas d’impressionnants chaos. 

Les Fonderies 
Ce site présente un fort contraste entre le plateau 
essentiellement recouvert de prairies, et la falaise 
soumise aux attaques de la mer. 
Son point de vue intimiste sur le port artificiel 
d’Arromanches construit lors du Débarquement, 
est apprécié par les connaisseurs. 

Omaha 
beach



Les cinq sites emblématiques du Débarquement du 6 juin 1944 présentent des enjeux dont la similitude 
justifie une vision commune de leur gestion, complétée par des déclinaisons site par site.

Agir pour préserver le site

Issu d’une large concertation, le plan de gestion 
fixe les grandes orientations pour 10 ans, avec 
une programmation des actions par périodes de 
3 ans. Les actions proposées visent à répondre à 
trois principaux enjeux :

• Instaurer un meilleur équilibre dans la 
valorisation du patrimoine historique, naturel et 
paysager

• Assurer un accueil optimal du public, dans 
une vision globale du territoire

•  Intégrer les questions liées à l’érosion

Valoriser le patrimoine naturel et paysager

Au-delà de leur intérêt historique reconnu, 
les sites du Bessin présentent un patrimoine 
naturel et paysager majeur qu’il convient de 
préserver. 

Offrant de vastes points de vue sur l’horizon maritime, 
les sites intègrent une multiplicité d’habitats 
naturels : falaises, formations dunaires, pelouses 
littorales, prairies, bois… 

Ces espaces accueillent des espèces protégées 
comme le Séneçon blanchâtre pour la flore ou la 
Mouette tridactyle et le Fulmar boréal pour la faune. 
Certains ouvrages militaires sont appréciés des 
chauves-souris. Mais la fermeture progressive des 
pelouses, la fragilisation des zones humides en 
arrière des dunes et la présence de plantes invasives 
contribuent à la régression de certaines espèces. 

Pointe du Hoc

Séneçon blanchâtre Doradille maritime

Goéland argenté

Orchis bouc  Séneçon blanchâtre Doradille maritime Orchis bouc  Orchis bouc  



Préserver la dune d’Omaha Beach 
Habitat naturel rare sur la côte du Bessin, la dune 
d’Omaha Beach constitue un atout majeur du 
patrimoine biologique local. Cependant, celle-
ci évolue à l’arrière vers des fourrés suite au 
développement des ronciers, saulaies, fourrés 
à argousier… Ce phénomène est amplifié par la 
présence de plantes invasives. Plus à l’avant, en 
bordure de mer, les piétinements fragilisent la 
végétation qui fixait la dune, accélérant ainsi les 
phénomènes d’érosion.

L’action envisagée est double :
•  débroussailler les pelouses d’arrière-dune, 

en supprimant les fourrés et en repoussant les 
lisières arbustives en automne et hiver. Certaines 
interventions peuvent être mécanisées mais une 
partie du débroussaillage doit être effectuée 
manuellement, avec évacuation des produits de 
coupe hors du site.

•  canaliser la fréquentation par l’aménagement 
d’un sentier et la pose de protections (ganivelles).

Favoriser le maintien des habitats de 
pelouses et de prairies 
Les secteurs de pelouses situés en front de falaise et 
sur les versants pentus nécessitent des fauches tous 
les 3 à 5 ans afin d’éviter leur fermeture progressive 
par extension des fourrés. Faute d’intervention, des 
plantes d’intérêt patrimonial comme la Gentiane 
amère tendent à disparaître. 

•  Le plan de gestion prévoit d’intervenir en 
fauche par zones successives, en effectuant 
une rotation chaque année. Il est envisagé de 
procéder de la même manière sur les roselières 
en retrait de la dune d’Omaha Beach. Cette 
gestion doit s’accompagner d’une surveillance 
régulière des sites.

Installation de clôtures pour le pâturage

Gérer les boisements 
Tous les sites ne sont pas concernés. À Omaha 
Beach, les interventions devraient se cantonner 
à la mise en sécurité des sentiers traversant les 
espaces boisés. 
Sur le Mont-Castel, les résineux s’étant développés 
au détriment des feuillus, il est envisagé de 
rééquilibrer les peuplements en supprimant un tiers 
des résineux. 

Dune envahie par les fourrés et plantes invasives

Entrée sur le sentier d’Omaha Beach

Pelouses en bord de falaises érodées

La dune d’Omaha Beach



Optimiser l’accueil du public en tenant 
compte de la nature des projets de territoire

Les sites du Débarquement figurent parmi les lieux 
les plus fréquentés du Calvados (1,8 millions de 
visiteurs pour Omaha Beach en 2014), avec des 
pics de fréquentation lors des commémorations ou 
des week-ends d’été ensoleillés : lieux de mémoire 
et d’intérêt historique, le littoral du Bessin est 
également apprécié pour son potentiel d’activités 
touristiques, balnéaires et de pleine nature. 
Or certaines activités peuvent dégrader les milieux 
naturels, la faune, la flore et les paysages si elles ne 
sont pas convenablement maîtrisées.

Le plan de gestion vise à améliorer la perception 
des sites et offrir des solutions d’accueil du public 
à la hauteur des ambitions de fréquentation en 
termes de capacité, possibilités de stationnement, 
gestion des flux. Il vise également à sensibiliser 
le public à la dimension naturelle et paysagère 
exceptionnelle du site.

•  Améliorer l’accueil qualitatif du public, en lien 
avec les gestionnaires des sites :

- Assurer l’entretien des chemins, pelouses et aires 
d’accueil

- Sécuriser et aménager les bâtiments militaires

- Aménager les accès et parkings

- Encadrer les activités, notamment par une 
meilleure information du public

- Compléter l’information historique par une 
sensibilisation axée sur la valeur biologique et 
paysagère, adaptée à chaque site : implantation 
de panneaux pédagogiques en entrée de site 
(Fonderies et Mont-Castel), sentier pédagogique 
sur la Batterie de Longues, conception d’un 
véritable plan d’interprétation à Omaha Beach…

•  Prendre en compte les projets de territoire 
dans les choix de gestion et d’aménagement 
afin d’éviter les impacts d’une fréquentation mal 
maîtrisée : Véloroute en cours d’aménagement 
par le Conseil général, inscription au 
patrimoine mondial de l’UNESCO portée par 
la Région, Opération Grand Site qui intègre le 
réaménagement des aires de stationnement… 

•  Mener une réflexion sur le seuil de capacité 
d’accueil des sites dans une perspective de 
maintien de leur intégrité.

 
différenciée des espaces d’accueil
Vers une gestion

FICHE ACTION

Les gazons et pelouses artificialisées 
ont longtemps fait l’objet d’une 
gestion « intensive » peu favorable 
à l’expression de la biodiversité et 
consommatrice en temps pour les 
gardes. Indispensable à la qualité 
de l’accueil du public, cet entretien 
gagnerait à être envisagé avec des 
modalités de gestion s’appuyant 
sur les différences d’usages des espaces : les milieux périphériques ne 
nécessitent pas le même type d’entretien que les lieux de mémoire, les aires de 
stationnement ou les zones de circulation des piétons. L’instauration de prairies 
fleuries peut contribuer à la valorisation paysagère et biologique des espaces 
périphériques. 

L’ABMC a expérimenté ce type de gestion différenciée au niveau de la Pointe 
du Hoc. L’enjeu est d’étendre l’expérimentation à d’autres sites comme Omaha 
Beach et la Batterie de Longues. 

L’approche requiert la mise en place d’outils d’information du public afin de 
favoriser son acceptation.Sécurisation d’espaces militaires

Aménagement d’un ouvrage militaire



Intégrer les questions liées à l’érosion

L’érosion littorale correspond à un phénomène 
naturel lié à l’action conjointe de la mer, du vent 
et de la pluie. Toutefois, des actions doivent 
être menées pour mieux en comprendre les 
mécanismes, assurer la sécurité du public et, 
quand cela est possible, en réduire l’impact sur 
les sites. 

Des sites fortement soumis aux 
phénomènes d’érosion

•  C’est précisément l’érosion littorale qui a favorisé 
la formation de falaises abruptes. Atteignant 
près de 60 m sur le Mont Castel, les falaises sont 
généralement constituées d’une succession de 
marnes (calcaires argileux souvent imperméables) 
surmontées de calcaires plus friables. Par 
endroits, les marnes peuvent glisser et entraîner 
les calcaires. 
Difficiles à anticiper, ces phénomènes d’effon-
drement varient en intensité selon les sites et les 
périodes. Certains secteurs apparaissent plus 
sensibles, comme sur les sites des Fonderies et 
du Mont-Castel. 

•  Les espaces dunaires d’Omaha Beach 
souffrent également de l’érosion : le cordon 
de galets qui préservait la dune des attaques 
de la mer a été prélevé durant la seconde 
guerre mondiale et ne joue donc plus son rôle 
protecteur. La dune subit de nos jours un recul 
moyen estimé à 0,5 m/an (Bescond, 2001). 
L’érosion naturelle voit ses effets amplifiés par 
les piétinements sur la dune blanche.

Des solutions motivées par les exigences 
de sécurité et de préservation des espaces

•  Sur le site de la Pointe du Hoc, l’ABMC a effectué 
des travaux pour renforcer la falaise et la préserver 
de l’érosion marine. Ces travaux ne sont pas 
reconductibles à l’ensemble du linéaire côtier.

•  Une étude menée par le CEREMA a mis en 
évidence la dangerosité de certaines portions de 
falaises. Elle préconise des distances de recul 
du sentier littoral pouvant aller jusqu’à plus de 
25 mètres. Ce sentier est certes interdit depuis 
2001 par arrêté préfectoral, mais l’interdiction 
est peu suivie d’effets. Dans un premier temps, 
l’amélioration de l’information du public sur la 
dangerosité des falaises apparaît indispensable.

Chaos de Longues-sur-Mer 

Effondrement de la falaise

La sécurité du public le long des falaises est une question prioritaire 

calcaite
du bessin

Phénomène d’érosion sur les falaises du Bessin.  
Schéma d’après Dikau, 1996 in Ouest-Infra



Conservatoire du littoral 
Délégation Normandie
5-7, rue Pémagnie
BP 546 
14037 Caen Cedex
Tel : 02 31 15 30 90 
normandie@conservatoire-du-littoral.frwww.conservatoire-du-littoral.fr

Découvrir les plans de gestion du Conservatoire du littoral

Construit à partir du plan de gestion, le présent 
document permet de comprendre en quelques pages 
les spécificités de ce site protégé par le Conservatoire 
du littoral, son identité, les principaux choix effectués 
pour son aménagement et son entretien.

La gestion de chaque site est le fruit d’un partenariat entre 
le Conservatoire - propriétaire et le (ou les) organisme(s) 
désigné(s) comme gestionnaire(s) du site : collectivités 
territoriales, associations naturalistes… Ils établissent 
ensemble, et en concertation avec les acteurs 
du territoire (organismes socio-professionnels, 
usagers…), un plan de gestion, qui constitue le projet 
pour le site. Il est élaboré à partir d’une analyse des 
enjeux présents. Il définit les réalisations souhaitables 
pour restaurer, aménager et gérer le site.

Le Conservatoire du littoral a pour mission d’acquérir 
les espaces fragiles et remarquables des rivages 
maritimes et lacustres français, de les protéger et de 
les ouvrir au public dans la limite de leur sensibilité.
L’établissement intervient à ce titre sur plus de 700 
sites, dont beaucoup bénéficient d’un plan de gestion. 
Ces sites sont répartis au sein de 10 délégations de 
rivages du Conservatoire du littoral : Manche - Mer 
du Nord, Normandie, Bretagne, Centre-Atlantique, 
Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Corse, Outre-mer, grands lacs.

Les brochures de la collection « Plan de gestion des 
sites du Conservatoire du littoral » sont disponibles en 
version numérique sur : www.conservatoire-du-littoral.fr 
(rubrique : les sites du littoral / Gestion). 
Une application spécifique est également téléchargeable 
sur votre mobile.

C
oo

rd
in

at
io

n 
éd

ito
ria

le
 e

t m
is

e 
en

 p
ag

e 
: C

on
se

rv
at

oi
re

 d
u 

lit
to

ra
l -

 M
ar

ke
di

A
 

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: C
on

se
rv

at
oi

re
 d

u 
lit

to
ra

l -
 A

. G
ué

rin
 - 

F.
 L

ar
re

y 
S

ou
rc

e 
ca

rt
e 

: I
G

N
 S

C
A

N
 1

00
©

 e
t S

IG
 - 

C
on

se
rv

at
oi

re
 d

u 
lit

to
ra

l

Conseil général du Calvados

Avril 2015


